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A  
 
M. Le Directeur académique des services de l’Education nationale 
Direction des Services départementaux de l’Education nationale 
28-34 bd Charles Nedelec 
13231 Marseille 
 
 
Objet : Calendrier des opérations de carte scolaire 2014 
 
Monsieur le Directeur académique, 

 

Nous avons été destinataire, avant les congés de Noël, du calendrier que vous prévoyez concernant les opérations 

de carte scolaire 2014 premier degré. 

Vous avez proposé la tenue du CTSD le lundi 27 janvier 2014, CTSD lors duquel nous devons examiner les mesures 

de carte scolaire pour la prochaine rentrée et la tenue ŘΩǳƴ ƎǊƻǳǇŜ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ƻǴ Ǿƻǳǎ ƴƻǳǎ ǇǊŞǎŜƴǘeriez vos 

propositions le vendredi 24 janvier. 

Lors du dernier CTSD carte scolaire du 7 septembre 2013, nous avions émis le souhait que les opérations de 

consultation des délégués du personnel soient modifiées avec une organisation de ce type : 

- un premier groupe de travail présentant vos mesures, 

- un second groupe de travail, 15 jours après, en lieu et place des audiences bilatérales avec les 

représentants du personnel, 

- un CTSD présentant les mesures définitives 

- un CTSD en juin qui permettrait ŘΩŀƧǳǎǘŜǊ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŞŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŜŦŦectifs 

 

Vous comprendrez aisément ǉǳŜ ƴƻǳǎ ƴŜ ǇƻǳǾƻƴǎ ŀŎŎŜǇǘŜǊ Ŝƴ ƭΩŞǘŀǘ ƭe calendrier que vous nous proposez 

ǇǳƛǎǉǳΩƛƭ ne nous laisserait aucun jour « ouvert » pour effectuer notre travail de représentant du personnel 

(découverte et analyse des propositions, contact des ŞŎƻƭŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ŎŀǊǘŜ ǎŎƻƭŀƛǊŜΧύ 

[Ŝǎ ǘŜȄǘŜǎ ǇǊŞǾƻƛŜƴǘ ŘΩŀƛƭƭŜǳǊǎ ǉǳŜ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƳƛǘŞǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ǎƻƛŜƴǘ ŎƻƳƳǳƴƛǉǳŞǎ ŀǳȄ 

représentants du personnel au moins huit jours avant leur tenue. 

 

/ΩŜǎǘ ǇƻǳǊǉǳƻƛ ƴƻǳǎ vous demandons solennellement de modifier le calendrier en respectant un délai suffisant, 

minimum d’une semaine, entre la communication de vos propositions et la tenue du CTSD. 

Ce serait la marque du respect de nos droits de représentant du personnel et de la considération pour notre 

travail et notre rôle. 

 

9ƴ Ǿƻǳǎ ǊŜƳŜǊŎƛŀƴǘ ŘŜ ƭΩŀǘǘŜƴǘƛƻƴ ǉǳŜ Ǿƻǳǎ ǾƻǳŘǊŜȊ ōƛŜƴ ǇƻǊǘŜǊ Ł ŎŜǘǘŜ ŘŜƳŀƴŘŜΣ ƧŜ Ǿƻǳǎ ǇǊƛŜ ŘŜ ǊŜŎŜǾƻƛǊΣ 

ƳƻƴǎƛŜǳǊ ƭŜ 5ƛǊŜŎǘŜǳǊ ŀŎŀŘŞƳƛǉǳŜΣ ƭΩŜȄǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘŜ Ƴŀ ǇŀǊŦŀƛǘŜ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀǘƛƻƴΦ 

 

 

Franck NEFF 

 


